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 Monsieur Michel BARNIER  

Ministre de l’Agriculture et de la Pêche 

78, rue de Varenne  
75700 Paris 

 
 
      Paris, le 27 avril 2009 
 
 

Monsieur le Ministre, 
 
 
Comme nous le redoutions, dans plusieurs régions de France, les apiculteurs déplorent des 
surmortalités d’abeilles au moment des semis de maïs qui semblent en corrélation directe avec 
l’utilisation du Cruiser en enrobage de semences sur cette culture. 
 
A notre connaissance, plusieurs analyses d’échantillons d’abeilles et de végétaux notamment, 
prélevés par vos services, ont été réalisées pour évaluer une éventuelle contamination. 
 Par la substance active de produit phytopharmaceutique. 
 
Compte tenu des dommages une nouvelle fois subis par la profession du fait de la destruction 
de la faune pollinisatrice et dans un souci de transparence légitime, nous souhaitons être 
destinataires au plus vite des résultats de ces analyses. 
 
Par ailleurs, vous aviez pris l’engagement lors du renouvellement pour un an de l’autorisation 
de mise sur le marché du CRUISER, que votre cabinet s’assurerait en 2009 du suivi post 
homologation de ce produit et que nous serions associés au comité de suivi. 
 
Or, à ce jour, aucune réunion n’a eu lieu à notre connaissance et nous ne sommes ni consultés 
ni informés de la mise en place d’un comité de surveillance ni moins encore de ses éventuels 
travaux. Nous vous demandons donc solennellement de nous informer sur le déroulement de 
ce suivi et de nous y associer. 
 
Cette situation nous parait d’autant moins acceptable qu’à la date du 17 décembre 2008 à 
laquelle vous avez décidé le renouvellement de l’ AMM du CRUISER  en France jusqu’au 31 
décembre 2009,  l’AMM du produit de référence en Allemagne (CRUISER 350 FS) pris pour 
base de l’autorisation accordée en France par reconnaissance mutuelle, était elle-même déjà 
retirée par l’autorité allemande depuis le 15 mai 2008 et depuis lors non rétablie, 
contrairement à ce que vous avez déclaré à plusieurs parlementaires qui vous ont interrogé sur 
ce point.  
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Dans l’attente de réponses et d’explications sur ce qui nous apparait d’ores et déjà comme un 
grave dysfonctionnement, 
 
 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos salutations les plus 
respectueuses. 
 
 
       Henri CLEMENT 
       Président de l’UNAF 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


